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NORME 5 
FORMULAIRES D’ÉVALUATION DES ÉLÉMENTS


[bookmark: _Toc413245301]NORME 5 : RESSOURCES PÉDAGOGIQUES ET INFRASTRUCTURE 

Une faculté de médecine a suffisamment de personnel, de ressources financières, d’installations matérielles, d’équipement et de ressources cliniques, pédagogiques, informationnelles, technologiques et autres, facilement accessibles dans tous les milieux de formation, pour répondre à ses besoins et atteindre ses objectifs.



==========================================


Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer le tableau de notation des éléments avant de soumettre l’AEFM.

Sous-comité d’auto-évaluation de la faculté de médecine
Norme 5 – Tableau de notation des éléments 

	Norme 5
	Ressources pédagogiques et infrastructure

	Élément
	

	5.1
	Ressources financières suffisantes

	5.2
	Autorité du doyen/ressources 

	5.3
	Pressions en faveur de l’autofinancement

	5.4
	Disponibilité des installations et de l’équipement

	5.5
	Ressources nécessaires à la formation clinique

	5.6
	Installations pour la formation clinique/Ressources d’apprentissage

	5.7
	Sécurité, sécurité des étudiants et préparation aux catastrophes

	5.8
	Ressources/personnel de bibliothèque

	5.9
	Ressources/personnel liés aux technologies de l’information

	5.10
	Ressources utilisées par des étudiants en transfert/visiteurs

	5.11
	Salles d’étude/de repos/espaces de rangement/chambres de garde

	5.12
	Avis requis envoyés au CAFMC



Associez un des codes suivants au numéro d’élément. 
	Code indicateur  
	Couleur  

	Satisfaisant  
	  

	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance   
	  

	Insatisfaisant  
	  



Remarque : Si l’élément 5.1 a été qualifié de satisfaisant, la cellule dans laquelle figure le numéro d’élément correspondant devrait être en vert, tel qu’illustré dans l’exemple ci-dessus. 


5.1 RESSOURCES FINANCIÈRES SUFFISANTES

Les ressources financières actuelles et anticipées d’une faculté de médecine sont suffisantes pour lui permettre de maintenir son programme d’études médicales.
[bookmark: _Hlk74660871]Exigence 5.1-1
Les ressources financières actuelles et anticipées de la faculté de médecine sont suffisantes pour lui permettre de maintenir son programme d’études médicales. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.1-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.1-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.2 AUTORITÉ DU DOYEN/RESSOURCES

Le doyen d’une faculté de médecine a des ressources suffisantes et détient l’autorité budgétaire requise pour s’acquitter de ses responsabilités quant à la gestion et à l’évaluation du programme d’études médicales. 

Exigence 5.2-1
Le doyen de la faculté de médecine a des ressources suffisantes et détient l’autorité budgétaire requise pour s’acquitter de ses responsabilités quant à la gestion et à l’évaluation du programme d’études médicales. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.2-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.2-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.3 PRESSIONS EN FAVEUR DE L’AUTOFINANCEMENT

Une faculté de médecine n’admet pas plus de candidats qualifiés que l’ensemble de ses ressources lui permettent d’accepter et ne permet pas à des influences financières ou autres de compromettre sa mission d’enseignement.

Exigence 5.3-1
La faculté de médecine n’admet pas plus de candidats qualifiés que l’ensemble de ses ressources lui permettent d’accepter.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.3-1






Exigence 5.3-2
La faculté de médecine ne permet pas à des influences financières ou autres de compromettre sa mission d’enseignement.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.3-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.3-1
	
	
	

	5.3-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.4 DISPONIBILITÉ DES INSTALLATIONS ET DE L’ÉQUIPEMENT

Une faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour permettre aux étudiants d’atteindre les objectifs du programme pédagogique, y compris les composantes cliniques et de recherche. 

Exigence 5.4-1

La faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour permettre aux étudiants d’atteindre les objectifs du programme pédagogique, y compris les composantes cliniques et de recherche. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.4-1






Exigence 5.4-2
La faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour atteindre ses objectifs pédagogiques, y compris les composantes cliniques et de recherche.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.4-2






Exigence 5.4-3
La faculté de médecine dispose d’installations et d’équipement en quantité suffisante pour atteindre ses objectifs de recherche.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.4-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.4-1
	
	
	

	5.4-2
	
	
	

	5.4-3
	
	
	





NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.5 RESSOURCES NÉCESSAIRES À LA FORMATION CLINIQUE

Une faculté de médecine a ou est assurée d’avoir à sa disposition des ressources appropriées pour la formation clinique des étudiants en médecine en milieux hospitalier et ambulatoire et a accès à un nombre et à des types de patients appropriés (p. ex. acuité et variété de cas cliniques, âge, sexe).

Exigence 5.5-1
La faculté de médecine a ou est assurée d’avoir à sa disposition des ressources appropriées pour la formation clinique des étudiants en médecine :
i. Auprès des patients ambulatoires;
ii. Auprès des patients hospitalisés.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.5-1






Exigence 5.5-2
La faculté de médecine a ou est assurée d’avoir accès à un nombre et à des types de patients appropriés (p. ex. acuité et variété des cas cliniques, âge, sexe).

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.5-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.5-1
	
	
	

	5.5-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.6 INSTALLATIONS POUR LA FORMATION CLINIQUE/RESSOURCES D’APPRENTISSAGE

Tout milieu clinique affilié où se déroulent des expériences d’apprentissage clinique requises a suffisamment de ressources d’apprentissage et de locaux d’enseignement pour la formation des étudiants en médecine. 

Exigence 5.6-1
Tout milieu clinique affilié où se déroulent des expériences d’apprentissage clinique requises a suffisamment de ressources d’apprentissage pour la formation des étudiants en médecine.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.6-1






Exigence 5.6-2
Chaque milieu clinique affilié qui sert d’emplacement pour les expériences d’apprentissage clinique requises dispose d’un nombre suffisant de locaux d’enseignement pour la formation des étudiants en médecine. 
Évaluation de la conformité à l’exigence 5.6-2






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.6-1
	
	
	

	5.6-2
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.7 SÉCURITÉ, SÉCURITÉ DES ÉTUDIANTS ET PRÉPARATION AUX CATASTROPHES 

Une faculté de médecine veille à ce que des systèmes de sécurité soient en place dans tous les milieux de formation. Des politiques et des processus, diffusés de manière efficace aux étudiants, au corps professoral et au personnel, assurent la sécurité des étudiants et prévoient les mesures à prendre face aux situations d’urgence et aux catastrophes. 

Exigence 5.7-1
La faculté de médecine veille à ce que des systèmes de sécurité appropriés soient en place dans tous les milieux de formation.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.7-1






Exigence 5.7-2
Il existe des politiques et des procédures visant à assurer la sécurité des étudiants.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.7-2






Exigence 5.7-3
La faculté de médecine dispose de politiques et de procédures pour faire face aux situations d’urgence et aux catastrophes.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.7-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.7-1
	
	
	

	5.7-2
	
	
	

	5.7-3
	
	
	









NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.8 RESSOURCES/PERSONNEL DE BIBLIOTHÈQUE 

Une faculté de médecine garantit l’accès à des bibliothèques suffisamment pourvues en ressources documentaires et technologiques pour appuyer sa mission pédagogique. Les services de bibliothèque sont supervisés par des professionnels qui connaissent les ressources documentaires et systèmes de données régionaux et nationaux et qui sont à l’écoute des besoins des étudiants en médecine, des membres du corps professoral et de toute autre personne associée au programme d’études. 


Exigence 5.8-1
La faculté de médecine garantit l’accès à des bibliothèques suffisamment pourvues en ressources documentaires et technologiques pour appuyer sa mission pédagogique. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.8-1






Exigence 5.8-2
Les services de bibliothèque sont supervisés par des professionnels qui connaissent les ressources d’information et systèmes de données régionaux et nationaux.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.8-2






Exigence 5.8-3
Le personnel professionnel de la bibliothèque est à l’écoute des besoins : 
i. des étudiants en médecine; 
ii. des membres du corps professoral;
iii. de toute autre personne associée à la faculté de médecine. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.8-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.8-1
	
	
	

	5.8-2
	
	
	

	5.8-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.9 RESSOURCES/PERSONNEL LIÉS AUX TECHNOLOGIES DE L’INFORMATION 

Une faculté de médecine garantit l’accès à des ressources en technologie de l’information tenues à jour et suffisantes pour appuyer sa mission pédagogique et ses autres missions. Le personnel des technologies de l’information affecté au programme d’études médicales a l’expertise nécessaire et est à l’écoute des besoins des étudiants en médecine, des membres du corps professoral et de toute autre personne associée au programme d’études.

Exigence 5.9-1
La faculté de médecine garantit l’accès à des ressources en technologie de l’information tenues à jour et suffisantes pour appuyer sa mission pédagogique et ses autres missions.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.9-1






Exigence 5.9-2
Le personnel des technologies de l’information affecté au programme d’études médicales possède une expertise suffisante. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.9-2






Exigence 5.9-3
Le personnel des technologies de l’information affecté au programme d’études médicales est à l’écoute des besoins :
i. des étudiants en médecine; 
ii. des membres du corps professoral;
iii. de toute autre personne associée à la faculté de médecine. 

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.9-3






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.9-1
	
	
	

	5.9-2
	
	
	

	5.9-3
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.10 RESSOURCES UTILISÉES PAR DES ÉTUDIANTS EN TRANSFERT/VISITEURS 

Les ressources utilisées par une faculté de médecine pour accueillir des étudiants en médecine visiteurs ou en transfert dans le programme d’études médicales ne réduisent pas de façon significative les ressources ou les occasions d’apprentissage mises à la disposition des étudiants en médecine déjà inscrits.

Exigence 5.10-1
[bookmark: _Hlk67677102]Les ressources utilisées par la faculté de médecine pour accueillir des étudiants en médecine visiteurs ou en transfert dans son programme d’études médicales ne réduisent pas de façon significative les ressources ou les occasions d’apprentissage mises à la disposition des étudiants en médecine déjà inscrits.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.10-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.10-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.11 SALLES D’ÉTUDE/DE REPOS/ESPACES DE RANGEMENT/CHAMBRES DE GARDE 


Une faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à un lieu d’étude, des salles de repos, des casiers personnels ou d’autres espaces de rangement sécuritaires appropriés, de même qu’à des chambres de garde sécuritaires advenant qu’ils soient tenus de participer à des expériences d’apprentissage clinique à des heures tardives ou durant la nuit. 

Exigence 5.11-1
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à un lieu d’étude approprié.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.11-1






Exigence 5.11-2
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des salles de repos appropriées.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.11-2






Exigence 5.11-3
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des casiers personnels ou autres espaces de rangement sécuritaires appropriés.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.11-3






Exigence 5.11-4
La faculté de médecine s’assure que ses étudiants aient accès, dans chaque campus ou milieu clinique affilié, à des chambres de garde sécuritaires advenant qu’ils soient tenus de participer à des activités d’apprentissage clinique à des heures tardives ou durant la nuit.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.11-4






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.11-1
	
	
	

	5.11-2
	
	
	

	5.11-3
	
	
	

	5.11-4
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :




5.12 AVIS REQUIS ENVOYÉS AU CAFMC 

Une faculté de médecine est tenue d’aviser* le CAFMC dans l’une ou l’autre des circonstances suivantes : 
a)	changements dans les inscriptions, la répartition des étudiants ou les ressources à l’appui du programme d’études; 
b)	création d'un nouveau campus ou agrandissement d'un campus existant; 
c)	changements dans le programme d'études;
d)	changements dans la prestation du programme dans un campus existant; 
e)	changements dans la gouvernance ou la propriété.
*Les détails concernant l’avis figurent dans les Règles de procédure du CAFMC. 

Exigence 5.12-1
La faculté de médecine est tenue d’aviser le CAFMC dans l’une ou l’autre des circonstances suivantes : 
a)	changements dans les inscriptions, la répartition des étudiants ou les ressources à l’appui du programme d’études; 
b)	création d'un nouveau campus ou agrandissement d'un campus existant; 
c)	changements dans le programme d'études;
d)	changements dans la prestation du programme dans un campus existant;
e) changements dans la gouvernance ou la propriété.

Évaluation de la conformité à l’exigence 5.12-1






=  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  = =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =  =

Uniquement aux fins internes de la faculté. Veuillez supprimer la notation avant de soumettre l’AEFM.

ÉVALUATION DE LA CONFORMITÉ À L’EXIGENCE

	Exigence
	Respect de l’exigence
	Non-respect de l’exigence
	Incertain(e) 

	5.12-1
	
	
	




NOTATION GLOBALE DE L’ÉLÉMENT

☐	Satisfaisant
☐	Satisfaisant, mais nécessitant une surveillance 
☐	Insatisfaisant


RECOMMANDATIONS EN MATIÈRE D’AMÉLIORATION DE LA QUALITÉ POUR CET ÉLÉMENT (OPTIONNEL) :
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